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
Part sociale de la S.A. Résidence Palace (© coll. Thierry Henrard).

NDLR
Le Résidence Palace est généralement considéré comme une icône 
de l'entre-deux-guerres. Sa silhouette, sa décoration, mais surtout son 
programme suscitent la fascination depuis des décennies. Il a donc déjà 

fait couler beaucoup d'encre. L'analyse des archives récemment découvertes de 
la S.A. Résidence Palace, qui a soutenu financièrement et administrativement le 
projet, a néanmoins apporté des informations renouvellant les connaissances sur la 
réalisation du complexe. Cet article en est le compte-rendu.
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Le Résidence Palace est sans conteste 
une des réalisations les plus audacieuses 
des années 1920 à Bruxelles, en Belgique 
et probablement en Europe, que ce soit 

sur le plan économique, social, artistique ou 
technique. Aujourd’hui, cent ans plus tard, l’im-
meuble est généralement cité dans la liste des 
édifices Art Déco remarquables de la capitale 
belge. Si sa décoration, fruit de l’intervention 
d’artistes et artisans renommés, témoigne des 
multiples influences dont se nourrit ce mouve-
ment, sa composition est d’abord ancrée dans 
un style Beaux-Arts aux influences de Renais-
sance italienne. Parallèlement, l’inventivité et la 
maîtrise des technologies innovantes mises en 
œuvre s’inscrivent, elles, dans la modernité.

Il n’est pas aisé de décortiquer l’hybridation 
résultant de ce mélange d’inspirations par la 
seule analyse du bâti. Quant à la documenta-
tion généralement disponible, son abondance 
est trompeuse car elle ne provient presque que 
d’une seule source : la communication très maî-
trisée du promoteur au fil du développement 
du projet. Cependant, un fonds d’archives, peu 

exploité jusqu’ici permet un nouveau regard  : 
le fonds d’archives de la S.A. Résidence Palace 
(1924-1955)1. Découvertes en 2005 dans les 
caves mêmes du Résidence Palace, il s’agit des 
archives administratives des sociétés finan-
cières et immobilières qui ont porté le projet. 
L’analyse de ce fonds, mise en perspective 
avec l’archéologie du bâti étudiée lors des res-
taurations des vingt dernières années, révèle 
une quantité d’informations complémentaires, 
parfois inattendues, sur la genèse du projet, sa 
mise en œuvre et son exploitation. Ensemble, 
bien au-delà d'un style architectural, elles 
témoignent des nombreuses facettes de cette 
époque.

LUCIEN KAISIN,  
PROMOTEUR AMBITIEUX

Le projet est une opération de promotion immo-
bilière d’une ampleur inédite financée par des 
capitaux privés. C’est le financier Lucien Kaisin 
(1874-1934) qui en est à l’origine. Fils du médecin 
et bourgmestre de Floreffe, ce docteur en droit 

1. Archives générales de 
l’État en Belgique - dossier 
BE-A0545_006860_007137, 
25 mètres linéaires. Le fonds 
contient également les archives 
de la SA Crédit Général Hypo-
thécaire et Mobilier (1906-1927), 
fondée par Kaisin et qui initie 
le projet Résidence Palace, en 
raison de la fusion des deux 
sociétés le 29 octobre 1927.

FIG. 1
Étude de projet 

Maxime Winders 
et Adolphe Puissant,

 novembre 1921 (AVB).
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de l’université de Louvain, actif aux barreaux 
de Namur et Anvers, se lance dans la finance et 
l’immobilier en 1906 en fondant la S.A. Crédit 
Général Hypothécaire et Mobilier. Centrée sur 
l’épargne des classes moyennes, son succès 
et l’ambition de son créateur le place, à l’aube 
de la première guerre mondiale, à la tête d’un 
empire financier suffisamment diversifié pour 
traverser le conflit international tout en conti-
nuant à se développer.

Dès l’après-guerre, l’homme d’affaires voit la 
reconstruction du pays comme une opportu-
nité pour faire fructifier les énormes capitaux 
dont il dispose2. Kaisin veut s’adresser aux plus 
aisés, impactés par l’augmentation importante 
des salaires du personnel de maison dont ils ont 
besoin pour leurs grandes demeures. Son idée 
est née : la création d’un ensemble immobilier 
d’appartements inspiré de l’hôtellerie de luxe.

UN SITE IMPROBABLE,  
UN COUP DE MAÎTRE

Il faut maintenant un terrain à la hauteur de ce 
programme, proche du monde des affaires du 
centre-ville. À l’été 1920, la vente publique de 
trois parcelles, sises 151, 153 et 155 rue de la Loi, 
totalisant 52 ares, comprenant une villa et un 
hôtel de maître attire son attention. Elles sont 
situées non loin du parc du Cinquantenaire, le 
long de la ligne de chemin de fer n°160 qui relie 
Schaerbeek à Namur et ont accès, par l’arrière 
à la chaussée d’Etterbeek. Identifiant l’opportu-
nité de développer un large site par l’accumula-
tion de parcelles dans l’îlot, le financier acquiert 
le bien pour un million de francs belges et 
entame le démarchage dans le reste de l’îlot. Un 
mois plus tard, il possède déjà 7 parcelles com-
plémentaires, Cité de la Chaussée (aujourd’hui 
disparue) et rue Juste-Lipse. Les acquisitions se 
poursuivront jusqu’en 1923 jusqu’à totaliser 1,4 
hectares.

L’intérêt pour ce site n’est pas étonnant car il 
possède de nombreux avantages. Une adresse 
prestigieuse rue de la Loi dans un îlot connecté 
à trois autres voiries mais surtout, la voie de 
chemin de fer qui longe le côté ouest de l’îlot. Si 
au premier abord elle paraît seulement gréver 
l’ensemble de nuisances, elle va, au contraire, 
se révéler d’une importance déterminante pour 
la réalisation du chantier et l’alimentation en 
matériaux. 

L’INSPIRATION, LES RÉFÉRENCES  
ET L’ARCHITECTE

Parallèlement à l’acquisition progressive des 
terrains dont il ne semble pas douter3, dès 
1921, Kaisin travaille activement au dévelop-
pement de son projet. Les comptes de la 
société révèlent qu’il confie une première étude 
(120.000 FB) aux architectes Maxime Winders 
(1882-1982) et Adolphe Puissant (1878-1950). 
Un plan de ce premier projet, daté novembre 
1921, est conservé aux Archives de la ville de 
Bruxelles (FIG. 1). A l’analyse de celui-ci, on 
constate d’intéressantes similitudes avec le 
projet qui sera développé ultérieurement : com-
position introvertie autour d’une rue intérieure, 
voie de service arrière, bâtiment nord en « L »  
à angles coupés, bâtiments sud articulés autour 
d’une salle de fête au centre de la composition, 
le tout flanqué d’un garage pour automobiles.

2. La mobilisation du crédit 
immobilier et les modifications 
législatives qu’elle comporte - 
Projet de loi. Lucien Kaisin en 
collaboration avec l’économiste 
Georges de Leener (1879-1965). 
1919. Bruxelles, imprimerie Dari-
mont frères. Conservé à la KBR.

3. En octobre 1921 il possède 
84 % du site de projet.

FIG. 2
Rue de la Loi. Installation d’un gabarit de façade grandeur nature. 
ca. 1922 (© coll privée). 
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Kaisin consacre également une somme consé-
quente4 à la constitution d’une importante 
documentation par le financement de voyages 
d’études, par exemple l’envoi à New-York d’une 
délégation d’architectes et ingénieurs pour 
documenter les techniques modernes mises en 
œuvre dans les constructions les plus récentes5.

C’est probablement à Montreux, que Kaisin ren-
contre l’architecte Michel Polak (1885-1948). 
Il est séduit par l’hôtel de luxe, Riant-Château, 
qu’il y a construit 10 ans plus tôt (1911-1913). 
S’il maîtrise la composition de style Beaux-Arts 
(École nationale supérieure des Beaux-arts de 
Paris 1907-1911), il est avant tout un polytechni-
cien (École polytechnique fédérale de Zurich, 
1903-1907) dont les réalisations démontrent un 
savoir-faire technique tel que celui des struc-
tures en béton. Ce sont les références parfaites. 
En outre, les affaires de l’architecte de 36 ans 
sont au ralenti depuis la fin de la première 
guerre mondiale et l’homme d’affaires saisit 
sans doute l’opportunité de conclure un accord 
favorable à la rentabilité de son projet de pro-
motion immobilière. Quoiqu’il en soit, dès 1922 
Polak est à Bruxelles avec son équipe.

LE DESSIN DU PROJET, LES 
NÉGOCIATIONS URBANISTIQUES 
ET LE DÉBUT DU CHANTIER

Le projet se développe rapidement et, en juin 
1922, un avant-projet suffisamment abouti avec 
maquette permet d’entamer les discussions 
avec la ville, en vue de l’obtention d’un per-
mis de construire. L’immeuble compte alors 14 
étages, soit 10 de plus que le gabarit moyen des 
constructions du quartier dans lequel il s’inscrit. 
Début août, la presse annonce le refus des auto-
rités et, à cette occasion, dévoile pour la pre-
mière fois le projet au public. Les négociations 
se poursuivent et un gabarit grandeur nature 
est réalisé sur place (FIG. 2). En novembre, la 
presse annonce qu’un accord a été trouvé, mais 
ce n’est qu’au début de l’année 1924 que le des-
sin de projet sera définitivement arrêté, culmi-
nant à 11 étages (FIG. 3). Entretemps, le chantier 
est entamé en 1923 et la première pierre est 
posée lors d’une grande cérémonie, le 29 mai.

Polak n’est pas venu seul de Suisse. C’est d’abord 
le tout jeune ingénieur lausannois, Alexandre 
Sarrasin (1895-1976) qui se lance, à 27 ans, avec 

4. Livre bilan de la SA Rési-
dence Palace. Situation au 31 
décembre 1924 : « Frais avant 
la constitution de la société : 
Voyages d’étude, documenta-
tion, publicité : 140.540,19 FB ».

5. Le Home, 3, mars 1925. 
Numéro spécial consacré au 
Résidence Palace. Financé par 
la S.A. Crédit Général Hypothé-
caire et Mobilier, 33.000 FB.

FIG. 4
Chantier en cours vu depuis la rue de la Loi. 4 avril 1925 (© coll privée).

FIG. 3
Plan du premier sous-sol. Blueprint à l’échelle 1/200ème 
avec cachet original. Michel Polak. 29 février 1924 
(© coll. Thierry Henrard). 
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une audace remarquable, dans le dessin et le 
calcul d’une des plus grandes constructions en 
béton d’Europe, qui plus est sur un terrain gorgé 
d’eau et de mauvaise qualité portante. Il y met-
tra en œuvre des procédés constructifs inno-
vants, dont la première application en Belgique 
des dalles nervurées en béton. Ce sont ensuite 
plusieurs entreprises de la région qui apporte-
ront leur expertise au chantier colossal : Reich & 
Liebhauser de Montreux s’associe à l’entreprise 
Bruxelloise Gillion pour le gros-œuvre. Sulzer 
frères de Winterthour pour le chauffage. Schin-
dler & Cie de Lucerne pour les ascenseurs. Elles 
participeront pleinement à la réussite du projet 
qui nécessite des techniques de construction 
totalement novatrices pour l’édification de cet 
énorme vaisseau de béton en un temps record. 
En deux ans et demi, le gros-œuvre est fermé 
et même chauffé pour l’hiver 1925-1926, ce qui 
permettra l’installation des premiers occupants 
fin 1926 (FIG. 4).

L’édifice regorge de subtilités constructives 
dont l’inventivité et la maîtrise caractérisent 
l’œuvre de Polak. On peut citer en exemple le 
système d’affaiblissement acoustique mis en 
œuvre entre les locaux de réception du rez-
de-chaussée et les appartements du premier 
étage. Les faux-plafonds décoratifs du rez-
de-chaussée sont de fines dalles de béton de  
6 cm d’épaisseur dont la masse, séparée de la 
structure, améliore significativement les perfor-
mances acoustiques.

LE RÔLE CLÉ DU CHEMIN DE FER

Il ne suffisait pas de choisir la technique très 
moderne de la construction en béton pour 
permettre un chantier rapide. Il fallait égale-
ment trouver le moyen de mettre en œuvre 
ses 60.000 m3 dans un site urbain dense. Une 
centrale à béton est donc créée sur site tandis 
que l’infrastructure d’approvisionnement est 
toute désignée  : le chemin de fer. Sable, gra-
vier, ciment et acier, négociés directement par 
le promoteur, peuvent arriver à rythme soutenu 
depuis la vallée de la Meuse. Le béton est pro-
duit, de manière semi-industrielle, directement 
au pied des voies et pompé en haut de tourelles 
d’acier pour être distribué de manière gravitaire 
sur l’étendue du chantier. 
L’efficacité de ce système est telle que la monu-
mentalité et la rentabilité du projet sont proba-
blement particulièrement redevables de cette 
connexion entre le site et le chemin de fer.

UNE RÉPARTITION DES RÔLES 
PRAGMATIQUE ET EFFICACE … 
D’AVANT 1939

Le livre des bilans de la S.A. Résidence Palace 
dévoile avec précision le financement de l’opé-
ration, ce qui permet d’évaluer le rôle des diffé-
rents acteurs.6

Le coût total des constructions au 31 décembre 
1928 s’élève à 61.612.153 FB et le total des hono-
raires payés aux différents intervenants est de 
4.333.456 FB, soit 7  %. Si ce taux correspond 
aux recommandations de l’époque7, la réparti-
tion qui en est faite ne l’est pas. Alors que dans 
les milieux professionnels les débats sont en 
cours pour préparer la future loi de 19398, la 
situation que l’on retrouve ici illustre plutôt la 
position de certains promoteurs. Ceux-ci pour-
suivent l’objectif de défendre la liberté d’entre-
prendre, de conserver l’autonomie et de conte-
nir les coûts, ce qu’ils considèrent incompatible 
avec un rôle central donné à l’architecte. Ainsi, 
Michel Polak ne reçoit que 1,6 % d’honoraires, 
ce qui s’apparente à une mission partielle. C’est 
Célestin François, de l’entreprise de construc-
tion François et fils qui, pour la « coordination 
[des] travaux », reçoit le taux le plus élevé d’ho-
noraires, 3,2 %, soit plus du double de l’archi-
tecte. Ingénieurs de chantier, métreurs, géo-
mètres et autres surveillants se répartissent le 
reste.

Le choix de confier la coordination des tra-
vaux à un expert bruxellois issu du monde de 
l’entreprise est très habile pour tirer le meilleur 
profit d’une exécution en entreprises séparées. 
Par ailleurs, la répartition des rôles d’études et 
de dessin est très efficace. Sur base des plans 
de l’architecte, c’est l’ingénieur qui dessine les 
plans d’exécution de la structure. Le sculpteur 
bruxellois Bernard Calie réalise l’ornementa-
tion des façades en simili-pierre, étroitement 
liées au gros-oeuvre et dont les dessins sont, 
avec grande efficience, intégrés aux plans de 
l’ingénieur. Les éléments de simili-pierre sont 
préfabriqués sur site et c'est l’artiste qui sculpte 
sur bois les éléments (positifs), qui sont utilisés 
pour réaliser les coffrages en béton (négatifs)9, 
permettant de produire les pièces du puzzle à 
mettre en oeuvre (positifs).

Lorsque le gros-oeuvre est réalisé, la menuiserie 
extérieure en bois de chêne est confiée à une 
entreprise spécialisée. Il en sera de même pour 
toutes les techniques et les parachèvements. 
De nombreux artisans sont sélectionnés pour 

6. Pour les années 1924, 1925 et 
1926, un paragraphe spécifique 
et détaillé « Honoraires » est 
repris dans l’actif, ce qui n’est 
plus le cas pour les années 
qui suivent, consacrées aux 
parachèvements. Il faut alors 
considérer que ces chiffres ne 
révèlent donc pas les éven-
tuelles commissions versées 
à l’architecte par les artisans 
et qui sont alors comprises en 
comptabilité dans les montants 
de travaux.

7. Le barème des honoraires de 
l’architecte publié par la SCAB 
en 1905 reprend le taux de 7 % 
pour ce type de construction.

8. La loi du 20 février 1939 sur 
la protection du titre et de la 
profession d’architecte.

9. En 2009, lors du chantier 
du bloc A, plusieurs éléments 
de moulage (négatifs) sont 
retrouvés sur site, enfouis sous 
les dalles de sol intérieures.
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FIG. 5
a. Détail de la fontaine du patio
b. Dessin de la piscine (© CIVA collections 
Brussels)
c. Vitrail de l'escalier d'honneur
d. Détail de la façade du bloc principal
(photos de l'auteur).

FIG. 6
Carte postale 5/34, série 

Nels, été 1928. Buste 
de Monsieur Kaisin et la 

fontaine dans le patio 
d’accueil (© coll. Thierry 

Henrard).

FIG. 7
Signature Michel Polak

(© Thierry Henrard).

A

C

B

D
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leurs spécialités. On peut citer la ferronnerie 
Alexandre, le carreleur et mosaïste Henri Bau-
doux, le décorateur intérieur De Coene frères 
de Courtrai qui collabore ici avec les artistes 
Karel Noppe et Louis Malfait, les quincaille-
ries Vervloet. La comptabilité révèle aussi un 
autre élément : « Henri Ploquin (plans piscine) :  
30.000 FB ». Henri Ploquin est un architecte 
parisien qui dessine les jardins du pavillon de 
la ville de Paris pour l’Éxposition internationale 
des Arts décoratifs et industriels modernes de 
1925 et qui sera, dix ans plus tard, l’auteur du 
vélodrome de Marseille. Il serait donc l’auteur 
de l’aménagement et de la décoration de style 
pompéien de la piscine qui se distingue du 
reste de l’immeuble. 

La faible quantité d’honoraires attribués à Polak 
et son équipe pour les parachèvements laisse 
penser que leur rôle dans cette phase a été 
limité. On y retrouve cependant des thèmes 
caractéristiques de l’œuvre de Polak à Mon-
treux, ce qui témoigne d’un investissement 
certain de sa part dans cette phase. Toutefois, 
si l’on prend du recul et que l’on questionne la 
cohérence décorative globale, l’ensemble se 
fissure. Quelle continuité peut-on voir entre 
la sobriété des façades (Polak, Callie), dont 
la composition Beaux-Arts est fondée sur les 
rythmes des pleins et des vides qui opèrent 
compressions et dilatations pour marquer les 
entrées  ; le dessin très géométrique, fait de 
bleus et ors, de la fontaine du patio (Baudoux) ; 
les vitraux d’inspiration précolombienne de l’es-
calier d’honneur (Noppe) et la piscine de style 
pompéien ?

MICHEL POLAK ET L’OMBRE DE 
LUCIEN KAISIN

On ne répètera jamais assez combien les 
grandes oeuvres sont avant tout portées par 
de grands commanditaires, audacieux, enga-
gés, visionnaires et éclairés, ce qui est incon-
testablement le cas ici. Quant à l’architecte, la 
nature de l’accord entre Polak et Kaisin n’est pas 
documentée, mais on sent bien que le finan-
cier n’entend pas lui laisser trop de place et, 
comme évoqué plus haut, certainement pas un 
rôle central. La période qui va suivre le chantier 
éclaire un peu plus cette relation.

Kaisin n’a de cesse de se mettre en avant. Les 
communiqués et les conférences de presse 
de la S.A., présentent systématiquement le 

monument comme « l’œuvre de Lucien Kaisin » 
et, même si Michel Polak et Célestin François 
sont toujours associés à ces communiqués, ils 
y occupent un second rôle. Kaisin fait d’ailleurs 
installer son buste10 dans le patio d’accueil, au 
centre de la composition (FIG. 6). 

Tout puissant et auréolé par «  son  »œuvre, 
Kaisin multiplie les avantages qu’il s’accorde. 
Dès 1927 les tensions sont palpables au sein 
du Conseil d’administration. L’ambiance délé-
tère va pousser le financier à la démission de 
la présidence du CA en décembre 1928 alors 
que l’édifice est à peine inauguré. Est-ce une 
coïncidence si, l’année qui suit, Polak trouve un 
accord11 pour obtenir une somme conséquente 
d’honoraires supplémentaires ?

Quelques années plus tard, le 15 mai 1934, 
Lucien Kaisin décède inopinément à Bruxelles. 
Il a 60 ans et s’est éloigné du Résidence Palace 
pour s’occuper, avec son fils Gérard de l’édi-
fication des Pavillons Français, autre grand 
ensemble immobilier, dont il ne verra cepen-
dant pas la fin. Entretemps, Polak, qui a multi-
plié commandes et réalisations prestigieuses, 
est devenu une figure incontournable de l’ar-
chitecture à Bruxelles. Un an plus tard12, soit 9 
ans après la fin des travaux l’architecte reçoit 
l’autorisation de faire graver son nom sur l’édi-
fice à 3 endroits différents13 (FIG. 7). La pra-
tique est courante mais ce n’est qu’avec la loi 
de 1939 que cela deviendra un droit, symbole 
visible du changement de paradigme où l’archi-
tecte n’est plus seulement un technicien mais 
devient auteur à part entière par force de loi. On 
ne peut s’empêcher de voir dans cette victoire 
symbolique pour l’époque un ultime épisode de 
la relation entre le promoteur éclairé et l’archi-
tecte talentueux.

10. 1928, sculpteur Charles 
Samuel (1862-1938).

11. PV de la séance du CA du 1er 
mai 1929.

12. PV de la séance du CA du 7 
février 1935.

13. Deux sont encore présentes 
aujourd’hui : sur la façade rue 
de la Loi et sur la façade du 
patio, juste à côté de là où se 
trouvait le buste de Kaisin, éva-
cué depuis plusieurs années. La 
troisième devait être située sur 
la façade du bloc B, à l’entrée 
de la rue Juste Lipse, démoli 
depuis.
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multiples un espace de réflexion ouvert 
et pluraliste.
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sujets plus techniques, tel le défi que 
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